
Efectis France
Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11

RECONDUCTION

SASU au capital de 1 512 - SIRET 490 550 712 00023 RCS Evry B 490 550 712 TVA FR 61490550712 APE 7120 B Page 1 sur 1

RECONDUCTION n° 21/2
DU PROCES-VERBAL n° 11 - A - 315

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004

Concernant Une verrière horizontale référence P.V. 60 type 88

: Structure acier thermiquement isolée (BOULLET)
: PYROSTOP 60-50 (PILKINGTON)

Demandeur SOUCHIER-BOULLET SAS 
11, RUE DES CAMPANULES / CS 30066
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2

Extensions de classement 
reconduites

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France.
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites :
17/1

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au :
24 août 2026.
Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France.
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence.

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage.

Maizières-lès-Metz, le 21 septembre 2021

X X
Superviseur
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 17/1 11 - A - 315 

 
 

Demandeur SOUCHIER-BOULLET SAS 
11, Rue des Campanules / CS 30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE 

Objet de l'extension Modification de la structure porteuse périphérique de la verrière 
Modification du capotage en sous-face 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

 
 
 
  



 
Sur le procès-verbal : 

11 - A - 315 EXTENSION 17/1 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La présente extension autorise à ce que les dimensions des cornières réalisant la structure porteuse 
périphérique de la verrière soient augmentées à 100 x 75 x 9 mm et, par conséquent, que leur protection 
thermique soit adaptée en fonction, comme suit : 

-  x 67 x 13 x 1,5 mm et la 
 

- En périphérie extérieure de l'ensemble des cadres formant la structure secondaire, l'isolation est 
alors réalisée en sous-face par bandes de PROMATECT H (PROMAT) de section 70 x 20 mm, 
verticalement par des bandes de PROMATECT H (PROMAT) de section 60 x 25 mm et en surface 
par des bandes de PROMATECT-H (PROMAT) de section 70 x 20 mm. 

Voir planche n°1. 
 
Le capotage en sous-face de la structure porteuse peut être réalisé de telle sorte à être affleurant aux 
plaques de PROMATECT-H (PROMAT). Voir planches n°1 à 3. 
Au niveau de l'assemblage des cadres entre eux, les étriers et/ou le capotage en sous-face de la structure 
peuvent également être réalisés en aluminium ; dans ce cas, un calage ponctuel réalisé par plaques de 
PROMATECT-H de section 70 x 6 mm et 
n°3. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Le procès-verbal de référence Efectis France n°11 - A - 315 prononce le classement EI 60 pour une verrière 
horizontale de référence P.V 60 type 88.  
 
La structure porteuse périphérique étant modifiée de telle sorte à être renforcée, cette modification ne remet 
pas en cause les performances de résistance au feu de la verrière et peut donc être autorisée. De même, 
seule la géométrie des capotages en sous-face d
conservée, cela ne remet pas en cause les performances de résistance au feu de la verrière. Ces 
modifications ont par ailleurs été testées et approuvées lors de l'essai maquette de référence EFR-17-F-
002401, dont les performances de résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au feu et d'isolation 
thermique ont été satisfaites pendant plus de 60 minutes. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les autres conditions du procès-verbal de référence devront être respectées. 
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4. CONCLUSIONS 

-verbal de référence restent inchangées. 
 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 18 décembre 2017 
 
 
 
 
 
 
Olivia D'HALLUIN 
Chef de Projets 

 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage 
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ANNEXE n°1 : Détail de la structure périphérique 
 

 
 

 



 
Sur le procès-verbal : 
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ANNEXE n°2 : Détail de la structure au niveau de la poutre 
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ANNEXE n°3 : Détail de la structure intermédiaire 
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